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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Vous trouverez en annexe le treizième rapport de la Commission 
interparlementaire de contrôle de la HES-SO, relatif à l’année 2016 (CIP 
HES-SO). 

Pour rappel, le premier rapport (RD 551) avait été déposé le 11 novembre 
2004, les plus récents ayant été ceux portant sur l’année 2014 (RD 1075, 
déposé le 8 janvier 2015) et sur l’année 2015 (RD 1140, déposé le 22 avril 
2016). 

Ce rapport est transmis conjointement aux Grands Conseils des cantons 
de Berne, Fribourg, Vaud, Valais, Neuchâtel, Genève et Jura. Il a été rédigé 
par Mme Emmanuelle Schaffter, députée au Parlement jurassien et présidente 
pour 2016 de la Commission interparlementaire de contrôle HES-SO. Elle a 
pour ce faire été aidée par le secrétaire de la commission, M. Yvan Cornu, du 
Secrétariat général du Grand Conseil vaudois. 

 
*** 

 
Je vous recommande, Mesdames et Messieurs les députés, de suivre la 

recommandation de la commission et de prendre acte de ce rapport. 

 

Annexe : Rapport annuel 2016 de la Commission interparlementaire de 
contrôle HES-SO (CIP HES-SO) 
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RAPPORT ANNUEL 2016 DE LA COMMISSION INTERPARLEMENTAIRE DE 
CONTRÔLE HES-SO (CIP HES-SO) 

Mesdames et Messieurs les Présidents des Grands Conseils des cantons de Berne, Fribourg, Vaud, 
Valais, Neuchâtel, Genève et Jura, 

Mesdames et Messieurs les députés, 

Conformément aux dispositions de la convention régissant la Haute Ecole Spécialisée de Suisse 
occidentale (HES-SO), la commission interparlementaire de contrôle de la HES-SO (CIP HES- SO) 
établit un rapport annuel à l'intention des parlements qui y ont délégué leurs membres (7 par canton). 
Le présent rapport couvre l'année 2016. 

Pour rappel, selon l’article 10, aliéna 2 de la Convention sur la HES-SO (entrée en vigueur le 
01.01.2013), la Commission interparlementaire est chargée du contrôle parlementaire coordonné de la 
HES-SO sur : 

a. les objectifs stratégiques de l’institution et leur réalisation ; 
b. la planification financière pluriannuelle ; 
c. le budget annuel de l’institution ; 
d. les comptes annuels ; 
e. l’évaluation des résultats obtenus par l’institution. 

Toutes les lois cantonales d’application de la Convention intercantonale HES-SO sont désormais en 
vigueur depuis le 1er janvier 2015. 

1. PRÉAMBULE

Le bureau de la commission 2016 était composé des présidents des délégations cantonales, soit de 
Mmes et MM. les Député-e-s: 

Solange Berset Fribourg, Présidente en fonction jusqu’à la séance du 8 février 2016 
Emmanuelle Schaffter Jura, Présidente 2016, élue le 8 février 2016 (en fin de séance) 
Marcelle Monnet Terrettaz Valais, Vice-Présidente en fonction jusqu’à la séance du 8 février 
Joachim Rausis Valais, Vice-Président, élu le 8 février 2016 (en fin de séance) 
Dave von Kaenel Berne 
Denis-Olivier Maillefer Vaud  
Caroline Gueissaz Neuchâtel 
Jean-Michel Bugnion Genève 

Concernant la composition du bureau et plus précisément l’élection à la présidence, il a fallu prendre 
en compte le fait que la délégation jurassienne a été nouvellement constituée suite aux élections 
cantonales d’octobre 2015. Nous remercions Mme Solange Berset d’avoir accepté de poursuivre son 
mandat et de présider la séance du 8 février 2016. 

FONCTIONNEMENT DE LA COMMISSION 

La commission a siégé à trois reprises en 2017 soit les 8 février, 20 juin et 26 septembre. Ces séances 
plénières ordinaires ont été précédées de trois séances du bureau pour préparer les travaux de la 
commission. Une quatrième séance du bureau a eu lieu le 7 novembre pour faire le bilan de l'année en 
cours et définir les priorités de l'année 2017. Cette demi-journée a permis aux membres du bureau de 
visiter le nouveau siège du Rectorat de la HES-SO, situé à Delémont dans le campus Strate J dédié à la 
formation. Ces nouveaux locaux apportent une identité et une reconnaissance fortes à l’institution. 

2. NOUVEAU MODÈLE FINANCIER 

Après avoir été régulièrement informée depuis 2015 de l’évolution du système financier, la 
commission a constaté avec satisfaction que le nouveau modèle, qui sera mis en œuvre dès 2017, 

ANNEXE
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permettra pour les quatre prochaines années de juguler les coûts au niveau des contributions 
cantonales tout en offrant une sécurité de financement aux hautes écoles de la HES-SO. 

Le nouveau modèle financier améliorera la prévisibilité, la lisibilité et la stabilité des coûts et des 
contributions cantonales. Ce système permettra de diminuer les écarts entre le budget et les comptes, 
écarts souvent difficiles à supporter au niveau des finances cantonales. D’un ancien modèle qui 
reposait sur un coût par étudiant, avec une forte tendance inflationniste vu la croissance des effectifs, 
on passe à un modèle d’enveloppes prédéfinies. Ce modèle rompt le lien direct entre la croissance 
estudiantine et les subventions accordées aux écoles. 

Le Comité gouvernemental a validé ce modèle pour 4 ans, avec d’éventuels ajustements après 2 ans. 

CARACTÉRISTIQUES DE CE MODÈLE PAR ENVELOPPES : 

 Simple à expliquer et à répliquer. 

 Maîtrise des contributions cantonales totales. 

 Prévisibilité élevée des subventions accordées aux hautes écoles. 

 Rupture entre progression estudiantine et subventions aux hautes écoles. 

La rectrice a indiqué que le principe de financement par enveloppes est déjà appliqué dans l’ensemble 
des autres hautes écoles spécialisées de Suisse. 

PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DU PLAN FINANCIER DE DÉVELOPPEMENT 2017-2020 

 Progression linéaire des contributions cantonales: +1%/an. 

 Répartition de la croissance aux hautes écoles via l’adaptation des subventions à la formation 
de base. 

 Application d’un critère d’ajustement: gel des subventions de certaines filières sur la base 
d’une comparaison nationale (benchmark). 

 Poids HES-SO crédité de 30% dans le financement fédéral mais repris à 29,5% par mesure de 
prudence.

 Subventions infrastructure en faveur des hautes écoles maintenues sur la base du calcul du 
budget 2017. 

 Maintien du modèle des 3 piliers pour la répartition cantonale : la codécision, l’avantage de 
site et le bien public. 

L’objectif pour une institution de plus de 20’000 étudiantes et étudiants est d’atteindre une stabilité au 
niveau de sa gestion. La rectrice souligne qu’avec le nouveau modèle, aucune école ne va subir de 
diminution réelle de financement. La HES-SO peut se montrer reconnaissante vis-à-vis de ses bailleurs 
de fonds, c’est-à-dire les cantons partenaires et la Confédération, qui lui permettent de continuer à se 
développer. 

Afin d’aboutir à ce modèle, la HES-SO a réalisé des études économétriques sur 17 mois qui ont relevé 
que deux domaines, quel que soit le canton, se révèlent jusqu’à 22% plus chers que le niveau suisse. 
Sans citer de filière spécifique, il est indiqué qu’il s’agit des domaines de l’Ingénierie et Architecture 
et du Travail social. A cet égard, le plafonnement des subventions apparaît donc fondé. 

Un député relève qu’une comparaison entre hautes écoles au niveau national demande un benchmark 
bien calibré, car il peut exister de grandes différences notamment dans la manière de comptabiliser les 
charges. 

CONTRIBUTIONS CANTONALES AVEC LE NOUVEAU MODÈLE FINANCIER 2017-2020 

Par rapport à l’enveloppe 2017, le taux de croissance annuel pour les trois années suivantes, 2018, 
2019 et 2020, a été fixé à 1%. En cas de nécessité, le Comité gouvernemental pourra toutefois faire 
évoluer les montants annuels à travers le processus budgétaire. Néanmoins, en considérant 
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l’augmentation du financement fédéral, les hautes écoles voient leur enveloppe pour la formation de 
base évoluer d’environ 1.5% par année. 

Les contributions cantonales de CHF 370 millions en 2017 évolueront d’environ CHF 4 millions par 
année. Avec l’ancien système du coût par étudiant, la projection était de CHF 401 millions, soit une 
différence non négligeable d’environ 10%. 

Les enveloppes accordées aux hautes écoles restent stables et ce modèle offre une réelle prévisibilité. 

L’application du nouveau plan financier permet de faire les projections financières suivantes relatives 
aux contributions cantonales 2017-2020. 

SUBVENTIONS AUX HAUTES ÉCOLES SELON LE PLAN FINANCIER DE DÉVELOPPEMENT 2017-2020 

Avec ce système financier, les écoles seront ainsi en mesure de connaître les enveloppes avec 
lesquelles elles pourront fonctionner pour les quatre prochaines années. 
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3. COMPTES 2015 ET BUDGET 2017 

COMPTES 2015 

L’organe de révision a présenté son rapport qui certifie en particulier la tenue conforme des comptes 
selon la nouvelle norme MCH2 au sein de la HES-SO Valais-Wallis, de HES-SO Master et du 
Rectorat. L’ensemble des autres écoles ont introduit cette norme au 1er janvier 2016. 

Les points de recommandation émis par l’organe de révision portent principalement sur la présentation 
des comptes selon cette nouvelle norme comptable MCH2, en prévision notamment de la clôture 
uniformisée de toutes les hautes écoles de la HES-SO au 31 décembre 2016. 

Données estudiantines 

Le nombre d’étudiants réels EPT (équivalent plein temps) de 16'539 en 2015 est supérieur de 340 par 
rapport au budget 2015 (16'199) et de 728 par rapport à l’effectif réel de 2014.  

Le responsable des finances qualifie de contrôlée cette différence de +2,1% entre le budget 2015 et les 
chiffres réels 2015. 

Par rapport au bouclement 2014 : croissance effective de 728 EPT, particulièrement soutenue au sein 
des filières du domaine Économie et Services ainsi que pour les domaines Ingénierie et Santé (+223 
EPT) en réponse aux demandes politique et du marché. 

Pour 2015, l’augmentation des contributions des cantons partenaires est de 1,3% par rapport au 
budget, soit en chiffres réels une différence de CHF +4,7 millions pour un total de CHF 364,2 
millions.

Contributions cantonales 
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BUDGET 2017 

Pour la première année, le budget se base sur le modèle par enveloppes qui s’appuie sur des éléments 
de réalité économique et de moyennes arithmétiques. Comme déjà évoqué, ce modèle permet de 
maîtriser les contributions cantonales. Avec ce système, les écoles seront ainsi en mesure de connaître 
les enveloppes avec lesquelles elles pourront fonctionner.  

Ce modèle rompt le lien direct entre la croissance estudiantine et les subventions accordées aux écoles. 

Budget 2017: présentation synthétique 

 Calibrage des contributions cantonales arrêté à CHF 370 millions. 

 Subventions formation de base en faveur des hautes écoles calculées sur moyenne 
arithmétique des deux dernières réalités connues. 

 Deux critères d’ajustement : 
- efficience en comparaison nationale (benchmark) ; 
- appui aux filières récentes jusqu’à «maturité». 

 Poids HES-SO crédité de 30% dans financement fédéral repris à 29,5% par mesure de 
prudence.

 Subventions infrastructure en faveur des hautes écoles sur moyenne arithmétique des deux 
dernières réalités connues. 

 Maintien du modèle des 3 piliers pour la répartition cantonale (la codécision, l’avantage de 
site et le bien public). [5% droit de codécision, 50% bien public (pour les étudiants envoyés 
dans le réseau) et 45% avantage de site (pour les étudiants qui sont accueillis dans les hautes 
écoles)] 

Contributions cantonales: Budget 2017 

Le budget adopté par le Comité gouvernemental lors de sa séance du 22 septembre 2016 se présente 
comme suit, concernant les contributions cantonales. 
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RESSOURCES DES HAUTES ÉCOLES : SOMMES PROVENANT DIRECTEMENT DU CANTON/RÉGION 
SIÈGE DE CHAQUE HAUTE ÉCOLE

Lors de la séance du 20 juin 2016 de la commission interparlementaire de contrôle de la HES-SO, un 
député, membre de la délégation fribourgeoise, a demandé quelles étaient les sommes additionnelles 
accordées par les cantons/régions directement à leurs hautes écoles pour des activités de recherche, 
d’autres missions relevant de la stratégie cantonale et/ou en raison des conditions locales particulières. 

Cette demande se réfère à l’article 53, alinéa 3 de la Convention intercantonale sur la HES-SO (C-
HES-SO), qui prévoit d’ailleurs, à la lettre c, que les versements opérés directement par les 
cantons/régions font l’objet d’un rapport. 

Afin de pouvoir répondre à cette question, le Bureau de la Commission interparlementaire de contrôle 
a décidé de demander au Comité gouvernemental de la HES-SO, de lui transmettre les sommes 
comparatives versées par les cantons/régions à chaque haute école. 

4. BILAN DE SITUATION DU RECTORAT À MI-MANDAT 

Lors de la séance du 8 février 2016, le Rectorat a présenté son bilan à mi-mandat qui s’intègre dans le 
processus qualité de la HES-SO ; il a permis de donner un état d’avancement des projets et d’apporter 
d’éventuelles mesures correctrices. 

POSITIONNEMENT AU NIVEAU NATIONAL

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Loi fédérale sur l'encouragement des hautes écoles et la 
coordination dans le domaine suisse des hautes écoles (LEHE), un des défis majeurs consistait à 
positionner la HES-SO au niveau national et à être représenté dans les divers organes décisionnels. La 
liste des postes obtenus est significative. À titre d’exemples, Mme Vaccaro, rectrice de la HES-SO, a 
été nommée vice-présidente de la délégation Recherche de swissuniverties ; cheffe du projet PgB 11 
« Personnel et carrière » qui vise à développer la relève académique ; elle a représenté toutes les HES 
pour le programme Bridge qui assure la transition entre le Fonds national suisse (FNS) et la 
Commission pour la technologie et l’innovation (CTI). Mme Vaccaro est également membre de la 
chambre des hautes écoles spécialisées, et déléguée à la commission recherche & développement. 

D’autres représentants de la HES-SO occupent aussi des postes importants au sein de délégations de 
swissuniversities, telles les délégations enseignement, qualité et stratégie des hautes écoles. Des 
représentants de la HES-SO siègent également au sein de conférences et de commissions spécialisées 
de swissuniversities. 
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SYSTÈME DE QUALITÉ ACADÉMIQUE

L’entrée en vigueur de la LEHE introduit un nouveau paradigme pour les HES qui ne seront plus 
accréditées filière par filière, mais qui devront se doter de leur propre système de qualité interne afin 
de pouvoir garantir l’accréditation institutionnelle. La Confédération va accréditer l’institution HES-
SO dans son ensemble et non plus chaque filière séparément. 

La HES-SO a mis en place une démarche d’évaluation interne afin de garantir notamment l’adéquation 
des filières avec le marché du travail, avec les nouvelles méthodes pédagogiques, etc. 

Les vice-recteurs Qualité et Enseignement vont accompagner les hautes écoles et les domaines dans le 
développement de leur plan qualité. 

Selon ce nouveau système, le « cycle de vie » d’une filière s’étendra sur 7 ans. Il est prévu : 

 une auto-évaluation sommaire la deuxième année de l’exploitation de la filière ; 

 puis la troisième année une auto-évaluation avec experts internes ; 

 la septième année une auto-évaluation complète avec des experts externes. 

Les 14 premières filières pilotes de la HES-SO entrent dans ce cycle dès l’été 2016. 

PROJET U-MULTIRANK (RANKING)

Plutôt qu’un simple classement, ce projet d’évaluation vise à présenter une cartographie des forces et 
des caractéristiques des hautes écoles. Le système U-Multirank tient compte de la diversité des hautes 
écoles et met en valeur les spécificités des HES en général. 1'200 hautes écoles de 80 pays participent 
à ce projet européen. 

Le diagramme U-Multirank représente en quelque sorte l’empreinte 
génétique de la HES-SO (University of applied sciences and arts of 
Western Switzerland), avec par exemple ses forces bien marquées dans 
l’engagement régional (partie violette) et dans l’enseignement (partie 
verte). Les signaux sont aussi assez positifs dans le domaine du transfert 
de connaissances (partie bleue) et de la mobilité (en jaune). On constate 
que la recherche est également bien notée (en rose) et il est normal qu’il 
manque un indicateur, car la HES-SO ne décerne pas de doctorat. 

Ainsi, depuis la première édition de ce ranking U-Multirank, la HES-SO maintient un haut niveau de 
performance et développe son positionnement comme institution d’enseignement et de recherche 
proche des milieux professionnels. 

TYPOLOGIE DES FONCTIONS POUR LE PERSONNEL D’ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE

La nouvelle typologie des fonctions a été adoptée par le Comité gouvernemental. Sur ce point, un 
député a tenu à s’assurer du bon respect de la participation du personnel à la mise en œuvre de ces 
règles communes, à travers la commission statutaire, organe spécifié dans la convention intercantonale 
sur la HES-SO1.

A ce sujet, la rectrice a proposé à la commission statutaire d’effectuer un bilan, à fin 2016, de la mise 
en œuvre de la typologie des fonctions et de permettre à cette occasion aux représentant-e-s du 
personnel de prendre position. Le Rectorat rédigera ensuite, d’ici septembre 2017, un rapport à 
l’attention du Comité gouvernemental concernant la mise en œuvre de la typologie des fonctions. Il 
s’agira inévitablement d’un rapport intermédiaire car cette typologie, adoptée en novembre 2014, ne 
sera complètement mise en œuvre que d’ici fin 2019. En complément, la rectrice a expliqué que les 
conditions de travail restent quant à elles de la responsabilité des hautes écoles cantonales. 

                                                      
1 Article 49, alinéa 1 (C-HES-SO) 
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MOBILITÉ INTERNATIONALE

La rectrice rappelle qu’à partir de 2011 la Suisse a participé directement au programme Erasmus, 
avant de revenir à la participation indirecte à partir de 2014. 

On constate une évolution positive des échanges de mobilité, fortement soutenue par les stages. La 
courbe des étudiants « out » reste positive mais subit tout de même un fléchissement (on prévoit une 
évolution annuelle de 5%), par contre, les étudiants « in » ont nettement diminué cette dernière année 
académique (2014-2015). Des risques de contractions supplémentaires sont liés à la position de la 
Suisse au sein du programme Erasmus, au franc fort, etc. 

La HES-SO tient à maintenir ces échanges dont ses étudiants bénéficient beaucoup. Au niveau suisse, 
la HES-SO est d’ailleurs la troisième institution qui a le plus d’échanges d’étudiants, ce qui provient 
aussi du fait que, même si les accords sont centralisés au niveau du Rectorat, les écoles restent au front 
pour négocier les partenariats. 

UNITÉ D’APPUI RA&D 

Cette unité est constituée de 2.8 EPT (équivalent plein temps), dont 1 EPT est financé par un mandat 
du SEFRI. Cette unité travaille sur la base des trois éléments suivants : support institutionnel, 
animation de la communauté, conseil personnalisé. À fin 2015, environ CHF 2 millions ont été 
décrochés avec le soutien actif de l’Unité d’appui Ra&D. 

5. ENSEIGNEMENT  

NOUVELLES FILIÈRES MASTER

Lors de la séance du 8 février 2016, le président du Comité gouvernemental a annoncé l’ouverture de 
nouvelles filières master au sein de la HES-SO ; toute nouvelle filière est évaluée afin de tenir compte 
des besoins socio-économiques. 
 La HES-SO a ouvert le master Innokick, filière inter-domaines qui regroupe des étudiant-e-s des 

domaines Économie et Services, Ingénierie et Architecture ainsi que Design et Arts Visuels afin 
d’acquérir des compétences interdisciplinaires. 

 La HES-SO travaille aussi à l’élaboration d’un master en professions de la santé avec la 
collaboration des Universités de Genève et de Lausanne. 

 Le master en Ingénierie du Territoire (MIT) a fait l’objet d’une refonte et offre dès la rentrée 
2015 une formation tous les 2 ans et uniquement à temps partiel. Cette nouvelle formation 
répond aux attentes des politiques et des milieux professionnels, elle permet d’assurer une 
solution pérenne et financièrement stable. La volée 2015 comptait 28 nouveaux étudiant-e-s. 

 Deux autres masters ont été autorisés : le master en Global hospitality business qui a ouvert à 
l’EHL (École hôtelière de Lausanne) et le master en architecture d’intérieur, mais qui n’a pas pu 
démarrer comme prévu, faute pour l’instant de partenariats. 

MASSIVE OPEN ONLINE COURSES (MOOCS), COURS EN LIGNE OUVERTS À TOUS

Les deux premiers cours en ligne MOOCS (« Massive Open Online Courses ») ont été lancé en 2016, 
dont un des deux est basé sur le principe de la classe inversée. La rectrice explique que l’ambition 
consiste à utiliser ces techniques pour soutenir le développement de nouveaux moyens pédagogiques, 
et pour offrir de la formation continue en ligne à l’attention de personnes en emploi. 

ÉVOLUTION DES EFFECTIFS PAR DOMAINE ENTRE 2011-2015 

 La HES-SO a franchi la barre des 20'000 étudiants. 

 La part relative des différents niveaux de formation reste stable, c’est-à-dire la part relative 
entre bachelor, master et formation continue, si situe respectivement à 89%, 8,9% et 2.2%.  

 Évolution des effectifs par domaine entre 2011 et 2015 : 
- Design et Arts visuels, de même que Musique et Arts de la scène restent très stables, car 

ces domaines sont régulés. 
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- Dans le domaine Travail social, la légère diminution est « fictive » car elle résulte d’efforts 
du domaine visant à limiter la durée des études ; jusqu’à maintenant, de nombreux 
étudiants tardaient à rendre leur travail de bachelor, car ils ont en général déjà trouvé un 
emploi avant la fin de leurs études. En d’autres termes, le nombre d’étudiants demeure 
régulé, mais le « stock » d’étudiants en attente de terminer leurs études diminue. 

- On constate une progression des effectifs dans les domaines en pénurie, Ingénierie et 
Architecture, ainsi que Santé. Dans le domaine Santé, les effectifs sont fortement limités 
par le nombre de places de stages disponibles. 

- Économie et Service présente la plus forte augmentation d’environ 7% chaque année, ce 
qui représente une progression de 30% en 5 ans. 

 Les effectifs augmentent dans une même proportion dans chaque canton/région. 

A l’exception de quelques formations (comme la musique), c’est bien le bachelor qui constitue le 
diplôme de sortie professionnalisant pour les étudiants de la HES-SO, à l’inverse du cursus 
universitaire qui s’achève en général au niveau master. Depuis 2011, les chiffres sont clairs: plus de 
89% des étudiants de la HES-SO suivent des études dans l’une des 46 filières de formation bachelor, 
contre seulement 8-9% d’étudiants de master. Il n’y a donc pas à parler de risque d’académisation de 
la HES-SO. 

Outre le caractère professionnalisant des formations bachelor à la HES-SO, c’est aussi le profil de 
leurs étudiants et étudiantes qui en font la spécificité. Près de 53% sont issus des voies de la maturité 
professionnelle ou de la maturité spécialisée. Les gymnasiens, quant à eux, doivent faire valoir une 
année d’expérience en lien avec la filière d’études.  

La HES-SO a franchi la barre des 20'000 étudiant-e-s, mais la part relative des différentes formations 
reste stable. 
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6. CONVENTION D’OBJECTIFS QUADRIENNALE 

La convention d’objectifs quadriennale, accompagnée d’un plan financier de développement couvre la 
période 2017-2020. Cette convention met l’accent sur le caractère professionnalisant des bachelors de 
la HES-SO, en accord avec la volonté du parlement fédéral (au moment où il a élaboré la nouvelle 
LEHE) d’éviter que les HES ne deviennent des universités « au rabais ». La HES-SO maintient ainsi le 
bachelor comme niveau principal de sortie alors que le développement des filières master continue à 
s’effectuer de manière contrôlée et limitée. 

La convention d’objectifs met aussi un accent particulier sur l’innovation et le transfert de technologie 
dans le but de promouvoir une recherche appliquée de haute qualité avec un fort ancrage régional. La 
HES-SO doit rester au service du tissu économique, social, sanitaire et culturel local et coller à la 
réalité du terrain.

Au niveau de sa structure et de son contenu, la convention d’objectifs est structurée autour des 4 
« axes stratégiques » majeurs que sont la formation, la recherche appliquée et développement, les 
contributions à la société et la politique institutionnelle, lesquels permettent d’identifier les activités 
fondamentales et d’apprécier les développements institutionnels et financiers. Chacun de ces quatre 
axes est décliné en une série d’« objectifs » qui représentent les lignes de force principales pour la 
période concernée en matière d’accomplissement des axes stratégiques. Ces objectifs sont ensuite 
opérationnalisés à l’aide d’« actions » de mise en œuvre ou « priorités », dont le degré de réalisation 
peut être suivi à l’aide d’indicateurs. 

7. RAPPORT ANNUEL DE LA HES-SO 20152

La présentation du rapport a évolué et changé de format, la commission a relevé la qualité de ce 
rapport, et surtout son côté convivial et agréable à consulter. 

La rectrice explique que ce rapport annuel veut atteindre simultanément deux objectifs: 

 communiquer le positionnement de la HES-SO auprès des décideurs politiques, des bailleurs 
de fonds et des instances fédérales ; 

 présenter les comptes à la collectivité publique et aux autorités cantonales. 

La première partie de ce rapport est présenté sous la forme d’un abécédaire, puis la seconde, dont les 
pages sont de couleur saumon, traite plutôt des comptes et statistiques. 

                                                      
2 https://www.hes-so.ch/data/documents/rapport-annuel-HES-SO-2015-7321.pdf
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MENTION DE LA COMMISSION INTERPARLEMENTAIRE DE CONTRÔLE

Le Bureau de la commission propose de faire figurer à l’avenir, en complément dans la partie 
gouvernance du rapport annuel de la HES-SO (p. 64 et ss), une brève présentation de la commission 
interparlementaire de contrôle en expliquant son rôle, ses compétences et sa composition. 

CONDITIONS D’ACCÈS POUR LES TITULAIRES D’UNE MATURITÉ GYMNASIALE

La question relative aux conditions d’accès aux formations HES pour les titulaires d’une maturité 
gymnasiale est récurrente au sein de la commission. En effet, de nombreux étudiants rencontrent des 
difficultés à trouver des places de stages pratiques dans le domaine professionnel choisi. 

La HES-SO n’a pas de politique proactive pour chercher des stages, car sa mission commence au 
moment où l’étudiant remplit les conditions pour s’immatriculer. La rectrice atteste que les filières de 
la HES-SO se positionnent clairement en continuité de la formation duale secondaire, c’est-à-dire pour 
les porteurs d’une maturité professionnelle et d’une maturité spécialisée. La perméabilité entre la 
maturité gymnasiale et la HES-SO est néanmoins possible, mais il est de la responsabilité de l’étudiant 
de compléter sa pratique professionnelle. La HES-SO a pour mission politique de garder un 
pourcentage élevé d’étudiants issus des voies professionnelles. 

FORMATION CONTINUE

Une interrogation s’exprime par rapport à la baisse de la formation continue, dont la proportion ne 
représente plus que 2.2% de l’ensemble des formations offertes par la HES-SO. 

La rectrice explique que le graphe (page 6 ci-dessus) ne présente pas toutes les 250 formations 
continues offertes par la HES-SO, mais uniquement les MAS (Master of Advanced Studies de 60 
crédits ECTS) et les EMBA (Executive Master of Business Administration de 60 crédits ECTS). Elle 
relève toutefois qu’en période de récession économique, la formation continue souffre effectivement 
car elle est payante (autofinancée), à la charge des participants ou de leur employeur. 

ÉTUDIANTS À PLEIN TEMPS OU EN EMPLOI

Un député constate que 81% des étudiants sont à plein temps, c’est-à-dire que 19% seulement suivent 
une formation en emploi. Dans ce contexte, il est demandé si de plus en plus d’étudiants doivent 
travailler pour financer leurs études. Le vice-recteur Enseignement indique que ces pourcentages 
restent assez stables depuis ces cinq dernières années. Des réflexions sont menées, notamment dans le 
domaine de la santé, pour offrir des formations en emploi. Par contre, la quasi-totalité des masters sont 
offerts sous forme de temps partiel et permettent aux étudiants de travailler en parallèle en entreprise, 
voire dans un centre de recherche de la HES-SO. 

PALÉO FESTIVAL NYON

Pour sa 12e participation comme partenaire du Paléo Festival à Nyon, la HES-SO a mis en place 
l’animation dénommée « Rocking Chair », un univers tout en mouvement confectionné en bois de 
palettes, au sein duquel cinq projets interdisciplinaires d’étudiants ont été exposés. Cette installation a 
rencontré un grand succès public avec plus de 30'000 visiteurs. 

8. THÉMATIQUE ANNUELLE : SITUATION SOCIO-ÉCONOMIQUE DES ÉTUDIANT-E-S 
ET INNOVATION PÉDAGOGIQUE 

PRÉSENTATION DE LA BROCHURE « LES ÉTUDIANTS ET ÉTUDIANTES DE LA HES-SO - FORMATION
ET SITUATION SOCIO-ÉCONOMIQUE »3

Lors de la séance de 8 février 2016, M. Laurent Dutoit, adjoint au vice-recteur Enseignement et un des 
auteurs, a présenté la publication « Les étudiants et étudiantes de la HES-SO - Formation et situation 
socio-économique » qui découle d’une enquête menée par l’Office fédéral de la statistique (OFS), 
intégrée dans un programme européen Eurostudent (www.eurostudent.eu).

                                                      
3https://www.hes-so.ch/data/documents/Rapport-HESSO-resultats-enquete-OFS-2013-situation-sociale-
economique-etudiants-5415.pdf
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L’étude montre que les étudiants choisissent principalement leur domaine d’études par intérêt ; même 
si, dans les domaines Économie et Services ainsi qu’Ingénierie et Architecture, les étudiants accordent 
plus d’importance à l’amélioration des chances de revenu, ainsi qu’à l’augmentation des chances sur le 
marché du travail ; alors que les domaines artistiques sont moins marqués sur ces deux éléments 
(revenu et marché du travail). 

Sur la motivation par rapport au choix de l’établissement de formation, la réputation de la haute école 
et la qualité de l’encadrement sont très importantes, en particulier dans le domaine artistique. Au-delà 
de l’âge de 20 ans, la proximité de l’établissement revêt moins d’importance pour les étudiants. 

L’aspect d’ascenseur social est souvent mis en avant par les HES et cela se confirme dans l’étude 
lorsque l’on compare la formation antérieure des parents. La réplication sociale est fortement présente 
dans les universités où plus de 52% des étudiants ont au moins un parent universitaire, alors qu’à la 
HES-SO, « seuls » 34% des étudiants ont un parent qui a déjà suivi une haute école. Selon l’auteur, 
cette statistique renforce la place des HES dans l’espace de l’enseignement supérieur. 

Une question sensible concerne la rémunération des étudiants, qui répondent très majoritairement 
qu’ils ont travaillé pendant les 12 derniers mois. Cependant, il faut savoir que les stages de formation 
pratique sont notamment inclus dans ces emplois. Pour Musique et art de la scène, Santé et Travail 
social, l’activité rémunérée est ainsi fortement en lien avec le domaine d’études. 

INNOVATION PÉDAGOGIQUE À LA HES-SO – LA CLASSE INVERSÉE

Le 20 juin 2016, une présentation M. Denis Berthiaume, vice-recteur Qualité à la HES-SO, a présenté 
le contexte pédagogique, les opportunités de développement professionnel offertes aux enseignants et 
le soutien à l’innovation pédagogique en donnant l’exemple de la « classe inversée ».  

Il a relevé des éléments qui ont considérablement changé le contexte de l’enseignement supérieur : 

 La génération du numérique (les « digital natives ») ; l’enseignant doit varier les activités et 
faire participer les étudiant-e-s pour éviter qu’ils entrent dans des modes passifs. 

 Les gens apprennent en construisant des réseaux de connaissances, en faisant des liens avec ce 
qu’ils savent déjà. Dès lors, l’exposé magistral n’est pas l’outil pédagogique approprié ; il 
reste intéressant pour donner quelques repères pendant 15 à 20 minutes, mais ensuite les 
étudiant-e-s doivent passer à l’action. 

 La plupart des informations que l’on peut présenter aux étudiant-e-s sont disponibles sur 
internet.

Ces divers aspects ont notamment conduit à développer la classe inversée qui consiste à permettre aux 
étudiant-e-s d’acquérir les informations de base à la maison, en amont du cours, puis à faire en classe 
des exercices pratiques avec le soutien du professeur qui peut directement répondre aux questions. 
Dans cette méthode, le rôle du professeur change tout comme celui de l’étudiant ; l’enseignant aide 
l’étudiant à devenir autonome dans son apprentissage. Un recueil distribué à la commission décrit des 
exemples d’enseignants qui ont modifié leur enseignement pour entrer dans cette logique de la classe 
inversée. 

Ce projet d’innovation pédagogique vient compléter les activités de formation qui existent déjà. Dans 
ce système, on soutient les enseignants à devenir des spécialistes de la pédagogie de l’enseignement 
supérieur qui pourront agir en tant que leader dans leur école ou leur domaine pour aider les autres à se 
développer. 

UNE DESCRIPTION DU MASTER INNOKICK SE TROUVE SUR LE SITE INTERNET DE LA HES-SO4 .

M. Yves Rey, vice-recteur Enseignement a présenté ce nouveau master lors de la séance de la 
commission du 26 septembre 2016.  Le master Innokick, qui a démarré en septembre 2015, est la 
première formation en Suisse qui réunit, durant toute la durée des 90 crédits de ce cursus : des 
designers, des économistes et des ingénieurs. L’innovation pédagogique consiste à faire travailler 

                                                      
4 http://www.hes-so.ch/fr/master-integrated-innovation-product-business-innokick-4596.html



RD 1185 14/14

13 

ensemble des futurs professionnels dans le domaine de la création et de la mise sur le marché de 
produits industriels. 

Une grande force de cette formation consiste à apporter aussi une mixité des professeurs. Il est plutôt 
rare que des professeurs du domaine du design travaillent avec des professeurs des écoles de gestion et 
des professeurs des écoles d’ingénieurs. 

Dans ce programme, les étudiantes et les étudiants sont plongés directement dans une logique de projet 
complexe dès la première semaine de cours, hors de leur zone de confort. Ce master est orienté autour 
du développement personnel de carrière. Le voyage d’étude (immersion) s’est notamment déroulé sur 
quinze jours à Shanghai, totalement hors des références occidentales. Une partie de la formation 
Innokick est d’ailleurs donnée en anglais. 

Les projets sont réalisés directement en entreprise et en parallèle, les étudiantes et étudiants suivent 
des cours qui offrent des compétences complémentaires au travail pratique. La formation se termine 
par la réalisation d’un travail de master réalisé en groupes interdisciplinaires composés de 5 ou 6 
personnes.

A propos de l’innovation pédagogique autour de ce programme, M. Rey souligne l’accompagnement 
pluridisciplinaire et le mentorat offerts aux participants. 

Le master Innokick n’est pas situé dans une haute école, mais il est intégré dans l’écosystème 
d’innovation situé dans les anciennes IRL (Imprimeries Réunies de Lausanne) à Renens ; espace qui 
mêle dimension sociale et entrepreneuriale. 

Le titre délivré à l’issue de cette formation est un « Master of Science HES-SO – Innokick » 
(Integrated Innovation for Product and Business Development). 

9. REMERCIEMENTS ET CONCLUSIONS 

Remerciements 

La Commission fonctionne efficacement grâce à la collaboration fructueuse des responsables de la 
HES-SO. Nous tenons à remercier tout particulièrement Mme Lucciana Vaccaro, Rectrice de la HES-
SO, et M. Oskar Freysinger président du Comité gouvernemental en 2016. Nos remerciements vont 
aussi à Mme Céline Bulliard, Adjointe au Secrétariat général de la HES-SO et à M. Yvan Cornu, 
secrétaire de commission parlementaire au Secrétariat général du Grand Conseil vaudois qui ont 
œuvré à l’organisation de nos travaux. 

Conclusion

La commission recommande aux Grands Conseils des cantons de Berne, Fribourg, Vaud, Valais, 
Neuchâtel, Genève et Jura de prendre acte de ce rapport d'activité 2016 de la commission 
interparlementaire de contrôle sur la HES-SO.

Delémont, le 26 avril 2017 
Emmanuelle Schaffter
Députée du Parlement jurassien 
Présidente pour 2016 de la Commission interparlementaire de contrôle HES-SO




